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Le commerce international se réfère à l'échange de biens, services et capitaux entre 

différents pays ou régions économiques à travers le monde. Il implique l'achat, la vente et la 

distribution de produits et services à travers les frontières nationales. Le commerce 

international est facilité par divers accords commerciaux, organisations internationales et 

régionales, ainsi que par des infrastructures telles que les ports, les routes, les voies navigables 

et les réseaux de communication. Il est considéré comme un moteur essentiel de la croissance 

économique mondiale, favorisant la spécialisation, l'efficacité et l'innovation, tout en offrant 

aux pays la possibilité d'accéder à une plus grande variété de biens et services. 

 

Le transport des marchandises représente un maillon essentiel de la chaîne logistique. Il 

permet d’assurer la continuité entre les différentes étapes du processus la chaine logistique, 

allant de l’approvisionnement à la distribution finale, en reliant les fournisseurs aux usines, les 

usines entre elles, puis aux entrepôts, et enfin aux clients. 

 

En tant que composante clé de la qualité du service logistique, le transport influe 

directement sur la ponctualité, la fiabilité et la sécurité des livraisons. Il est en effet souvent à 

l’origine de retards, d’erreurs, de pertes, de casses, de vols, ou d’avaries, autant de risques qui 

peuvent compromettre l’arrivée des marchandises à destination. 

 

L’assurance des marchandises occupe un rôle central en tant qu’auxiliaire actif du 

commerce. Elle vise à sécuriser les envois d’un chargeur tout au long de leur transport, en 

garantissant leur protection contre les divers risques pouvant survenir durant le trajet. Pour 

cela, il est possible soit de souscrire une police d’assurance, soit de négocier directement une 

couverture avec le transporteur. 

 

Afin d’assurer l’arrivée des marchandises en bon état, toute opération commerciale, qu’il 

s’agisse d’importation ou d’exportation, nécessite le recours à des prestataires spécialisés tels 

que les consignataires, transitaires ou commissionnaires. Leur intervention permet de réduire 

les pertes de temps, d’éviter les séjours prolongés des marchandises dans les zones de 

stockage, et de limiter les frais supplémentaires. Leur rôle est donc fondamental pour le bon 

déroulement de l’opération commerciale. 
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Par ailleurs, que ce soit à l’entrée ou à la sortie du territoire, le commerce extérieur 

repose sur des mécanismes de contrôle douanier rigoureux, destinés à encadrer les flux 

d’importation et à prévenir les risques de pénurie. 

 
Dans ce constat et dans le cadre de notre recherche nous tenterons de répondre à la 

problématique suivante : quels sont les procédures que l’opérateur économique 

doit accomplir pour la réalisation d’une opération de la logistique internationale? 

Ce qui nous amène à poser d'autres questions afin de mieux maitriser cette 

recherche et de mieux canaliser les efforts vers le vif du sujet : 

 Peut-on dire que la logistique est un facteur important dans les opérations 

d'import- export ? 

 Quelles sont les formalités préliminaires à remplir permettant aux 

opérateurs du commerce extérieur d'affecter le dédouanement des marchandises ? 

Afin de répondre à ces questions nous allons adopter une démarche 

méthodologique, La première est d’ordre théorique, élaborée sur la base d’une revue 

bibliographique utilisant des ouvrages, articles et documents, et dans la seconde, 

recours au cadre analytique pour expliquer une opération de la gestion la chaine 

logistique à l’international des marchandises par voie maritime par l’accomplissement 

d’un stage pratique au sein de L’EPB. 

 

Afin de bien organiser notre travail, nous avons divisé notre étude en trois 

chapitres. Le premier et le deuxième chapitre est dédié au cadre théorique de notre 

travail, Le premier chapitre porte sur la logistique et la chaine logistique, Le deuxième 

chapitre porte sur le transport maritime international des marchandises, dans le 

troisième chapitre fera l’objet d’une étude d’un cas pratique au sein l’entreprises 

portière Bejaia. 
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Introduction 

  La logistique est une fonction stratégique qui englobe l’ensemble des activités nécessaires 

pour assurer la disponibilité des biens et des services, en garantissant une gestion optimale des 

flux en termes de quantité, délai et coût. Son évolution a conduit à l’émergence du concept de 

chaîne logistique (Supply Chain), qui représente un maillon fondamental dans la compétitivité 

des entreprises. 

  La chaîne logistique intègre toutes les étapes depuis l’approvisionnement en matières 

premières jusqu’à la livraison au client final, en passant par la fabrication et le stockage. Face à 

une concurrence accrue, les entreprises cherchent à maîtriser ce processus afin d’optimiser leur 

politique commerciale, suivre les évolutions du marché et préserver leur compétitivité. 

  Dans ce chapitre nous allons d'abord définir les notions de bases de notre sujet de recherche 

ainsi que les méthodes de gestion et d'évaluation de la chaine logistique et pour cela nous avons 

opté pour les présenter en deux sections comme suit; 

    La première section est consacrée à la présentation des différents concepts de base de la 

logistique international  

    La deuxième section traite  les indicateurs la chaine logistique (supply Chain). 

 

Section 1 : Cadre théorique et conceptuel de la logistique internationale 

Dans cette section nous allons présenter d’abord le cadre conceptuel de la logistique 

puis nous nous focaliserons sur la logistique internationale 

1. La logistique          

 1.1. Définition de la logistique 

    Définition selon l’Américain Marketing Association en 1948 : « mouvement et 

manutention de marchandises du point de production au point de consommation ou 

d’utilisation » 

TEXIER COLIN MATHE propose la définition suivante en 1980 « la fonction de la 

logistique dans l’entreprise a pour objectif d’assurer au moindre coût coordination de 

l’offre et de la demande au plan stratégique et tactique ainsi que l’entretien à long terme de 

la qualité des rapports clients- fournisseurs. ». 

ASLOG (Association française des logistiques d’entreprise) définit la logistique comme  
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« L’ensemble des activités ayant pour but la mise en place, au moindre coût, d’une  

quantité de produit, à l’endroit et au moment où une demande existe. La logistique 

concerne donc toutes les opérations déterminant le mouvement des produits tel que 

localisation des usines et entrepôts, approvisionnement, gestion physiques des encours de 

fabrication, emballage, stockage, et gestion des stocks, manutention et préparation des 

commandes, transport et les tournées dès la livraison 

Une bonne logistique est en outre, un outil de trois types à savoir : 

- Un outil de management : elle conduit à la maitrise des flux et notamment à la 

réduction des stocks et la capacité à respecter les délais ; 

- Un argument commercial : elle permet de rassurer le client sur la bonne qualité de 

service au sein de l’entreprise et notamment celle liée au délai de livraison. En effet, le 

client cherche toujours à acheter un bon produit bien conçu et aussi livré à temps ; 

- Une source de productivité : on estime que les coûts de la logistique à l’exportation 

représentent près de 30% des coûts totaux des ventes internationales, ce qui reflète 

l’importance du coût de la logistique dans le cout de commercialisation du produit. 

L’entreprise a donc intérêt à agir sur ce cout pour améliorer sa productivité sur le plan 

commercial en particulier 

 

1.2. Objectifs de la logistique 

L’objectif de la logistique en entreprise porte à la fois sur du court terme 

(optimisation des flux physiques quotidiens) et sur du moyen à long terme (mise en place 

de plans d’actions pour optimiser les paramètres de production et de stockage). 

L’objectif de la fonction logistique de l’entreprise est de coordonner les produits en 

circulation de manière à ce que les produits circulent en continue (pour diminuer les délais 

de livraison) et à regrouper les produits (pour diminuer les coûts). 

Après avoir donné un aperçue générale fait de la logistique il semble que cette 

dernière occupe une place de choix au sein de l’entreprise, laquelle s’est vue étendre à 

l’ensemble des activités économiques y compris celles exercées à l’international c’est 

pourquoi un type de logistique s’est développé dans le cadre commerce international il 

s’agit de la logistique internationale que nous développerons dans le 2
e
 point de ce 

chapitre. 
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2. Logistique internationale 

2.1. Définition, finalités et caractéristiques de la logistique internationale 

Nous allons définir la logistique internationale, en expliquant ses finalités et ses 

caractéristiques 

2.1.1. Définition de la logistique internationale 

La logistique internationale, c’est la pratique des méthodes de la logistique 

traditionnelle pour une gestion optimisée des flux de marchandises et de personnes à 

l’international. Elle intègre les activités d’importation et d’exportation et l’organisation des 

opérations de transports transfrontaliers. 

On ne peut pas simplement limiter la logistique internationale au transport de la 

marchandise. Il faut inclure les éléments qui l’accompagne : l’emballage de la 

marchandise, le choix et le chargement des moyens de transport (transport, routier, 

maritime, aérien, ferroviaire) en fonction des destinations et de la nature du contrat de 

vente, le stockage sous douane, les opérations de dédouanement tant au départ qu’à 

l’arrivée, la livraison à l’acheteur étranger ainsi que les assurances sur marchandises 

transportées et les systèmes de paiement 

La logistique internationale est composé par le conditionnement, emballage, 

marquage, puis on obtient les documents pour les formalités douanières, après viendra la 

manutention, stockage, puis on fera le choix du mode de transport c’est ce qu’on va 

expliquer dans le schéma 

Figure N01 : les composantes de la logistique internationale 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : Corinne Pasco, « commerce international », DUNOD, 4
e
 édition, Paris, 2002, P66 

Conditionnement, 

emballage, 
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2.1.2. Finalités de la logistique internationale 

La finalité de la logistique internationale est d’accomplir l’acheminement des 

produits depuis le lieu de livraison dans le pays d’exportation (entrepôt du fournisseur ; 

entrepôts du transitaire, transporteur….) jusqu’à l’entrepôt de l’importateur dans le pays 

d’importation. 

Il s’agit d’organiser dans les meilleures conditions économiques et les meilleurs délais 

l’acheminement des marchandises 

 

2.1.3. Les caractéristiques de la logistique internationale 

Les caractéristiques contiennent les enjeux et les contraintes 

Les enjeux de la logistique internationale 

Il y’a plusieurs enjeux dont on expliquera à travers les points suivants 

A- Multiplicité des intervenants 

Il convient de bien organiser la circulation des informations et des marchandises, bon 

suivi des flux documentaires, bonne planification des opérations physiques. 

B- Multi modalité des opérations de transport 

Faire attention à la nature et taille des colis, aux types d’emballages utilisé, favoriser 

l’utilisation des unités de transport intermodal ; 

C- Diversité des textes réglementaires 

Des conflits peuvent exister entre les réglementations nationales et internationales.  

Il convient de savoir quelle législation ou convention s’applique à chaque étape de 

l’acheminement international  

D- Maitrise de temps logistiques 

Il faut optimiser les temps de traitements des flux (moins de ruptures des charges, 

gestion anticipé de certaines formalités administratives, inter modalité et accélération des 

temps de transbordement…)  

E- Maitrise des couts logistiques 

Optimiser les coûts liés aux flux internationaux (coûts des prestataires, meilleure  
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combinaison de moyens, déploiement des stratégies logistiques collaboratives, choix 

des régimes douaniers les mieux adapté à chaque situation. 

F- Maitrise des risques 

Protection des marchandises, moins de manipulations assurance, respect des 

conditions de transport pour les denrées périssables.
1
  

3. Les contraintes de la logistique internationale 

Il existe plusieurs contraintes auxquelles le logisticien est confronté, nous les 

présenterons dans le point suivant : 

3.1. Contraintes liées aux marchandises 

Selon la nature des produits, denrées alimentaires, marchandises périssables, 

marchandises dangereuses, il convient de prendre des dispositions et mesures adéquates 

afin d’éviter toute forme d’avarie pouvant découler des propriétés même des marchandises 

(recommandations réglementaires, respect des conditions de transport…). 

3.2. Contraintes réglementaires 

Obligations documentaires liées à la nature des produits importées (licences, certificats 

d’origine, certificat de circulation, contingents) ; obligations documentaires liés au type 

d’expédition (documents à produire suivant le transport) ; obligation de déclaration en 

douane (connaissance obligatoire de la nomenclature douanière des produits, du tarif des 

douanes et des régimes douaniers), horaires de travail dans les pays d’escale, 

réglementation applicable en cas de litiges  

3.3. Contraintes géographiques 

Le climat, l’environnement socioculturel, et tout simplement la météo peuvent amener 

à reconsidérer certains choix du logisticien  

3.4. Contraintes techniques 

(Absences des moyens de manutention adéquats dans points de transporter d’un bord à 

un autre, et au lieu de déchargement final, planning des transports internationaux qui peut 

être influencé par de nombreux facteurs...). 

En égard aux différents contraintes auxquelles les opérateurs économiques dans le cadre  

 

                                                     
1
 Disponible sur www.logistiqueconseil.org. Consulté le 02/04/2025 

 

http://www.logistiqueconseil.org/
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des échanges internationaux il semble que la chaine logistique internationale doit être 

optimisée à l’effet de réduire les couts et acheminer la marchandise dans les délais requis. 

C’est ainsi que des métiers ont vu le jour pour prendre en charge la logistique à 

l’international. C’est ce que nous traiterons dans le point suivant  

4. Les professionnels de la logistique internationale 

4.1. Transitaire 

Prestataire de service qui se charge pour le compte de ses clients, là où il est installé, 

l’ensemble des opérations relative à leurs marchandises rupture de charge, manutention, 

stockage, formalités commerciales et administratives diverses.
2
  

Le transitaire est un auxiliaire très important du commerce extérieur. Il intervient dans la 

chaine du transport soit comme mandataire, soit comme commissionnaire de transport 

- En tant que mandataire 

Il agit soit pour le compte du chargeur à l’embarquement, soit pour le compte du 

réceptionnaire au débarquement. Il a pour rôle de suppléer le chargeur ou le réceptionnaire 

desquels il a reçu une mission bien précise. En tant que mandataire il est assujetti au 

régime juridique du mandat et à ce titre sa responsabilité ne peut être recherchée que s’il a 

commis une faute dans l’exercice de sa mission. Il a une obligation de moyens. 

- En tant que commissionnaire de transport 

La mission du transitaire est d’organiser le transport de bout en bout il a la maitrise 

totale des opérations et peu prendre dès lors les initiatives les plus larges. En tant que 

commissionnaire de transport une obligation de résultat pèse sur lui. Il en résulte que sa 

responsabilité pourra recherchée même en cas d’absence de faute de sa part. 

4.2. Acconier 

Entrepreneur de manutention qui assure le chargement ou le déchargement des navires. 

4.3. Consignataire 

Intermédiaire (banque, transitaire…) qui reçoit la marchandise dans le cadre de 

certaines opérations d’exportation sans en devenir propriétaire, soit pour la remettre à son 

destinataire final en échange du règlement soit pour la revendre dans les conditions fixées 

par le fournisseur. 

 

                                                     
2
 Disponible sur www.logistiqueconseil.org consulté le 10/04/2025 

 

http://www.logistiqueconseil.org/
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4.4. Courtier 

Intermédiaire mettant en rapport deux personnes qui désirent passer un contrat. 

Spécialiste achetant ou vendant des marchandises, négociant des taux de fret, des 

assurances, des titres et valeurs ou d’autres affaires pour le compte d’un commettant 

moyennant une commission convenue ; les ventes ou transactions ne sont pas négociées en 

son nom propre mais au nom du commettant.  

    Il y’a plusieurs catégories de courtiers, les principaux sont les suivants : 

- Courtier maritime, coutier interprète et conducteur de navires (assermenté) 
3
  

- Courtier d’affrètement (agissant pour le compte de la marchandise : exportateur, 

il recherche le navire) ; 

- Courtier d’affrètement (agissant pour le compte de l’armateur, il recherche 

la cargaison) ; 

- Courtier d’achats et ventes de navires ; 

- Courtier juré d’assurances. 

4.5. Commissionnaire 

Personne physique ou morale qui se charge de toutes les formalités propres aux 

opérations de commerce extérieur pour le compte de ses clients. Le commissionnaire peut 

intervenir à la vente ou à l’achat. A la vente il se charge de promouvoir la vente des articles 

de son client dans les pays où il entretient des relations et effectue à ce titre toutes les 

formalités douanières, de financement et de transport. A l’achat il agit en tant que 

mandataire des acheteurs étrangers, il place les commandes, reçoit les marchandises, les 

vérifie, procède aux expéditions. Il est la plupart du temps ducroire. 

4.6. Courtier international 

Intermédiaire du commerce qui met en rapport des acheteurs avec vendeurs et qui est 

rémunéré sous forme de commissions 

Au regard de cette présentation des professionnels chargé d’assurer la chaine logistique 

internationale nous retenons pour chacun un certain nombre de missions lesquelles sont 

bien précisés dans le contrat de vente à l’international. C’est l’objet du point quatre de cette 

section 

                                                     
3
 Disponible sur www.logistiqueconseil.org consulté le 12/04/2025 

 

http://www.logistiqueconseil.org/
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5. Les missions du logisticien international 

il organise l’acheminement des marchandises et planifie les déroulements des 

opérations au niveau de chaque maillon de la chaine de transport .le logisticien 

international est chargé : 

- De l’organisation des acheminements internationaux de porte à porte (door to door)  

- Du choix des emballages utilisés pour protéger les marchandises au cours 

du transport  

- Du choix du type d’expédition (mode de transport) à utiliser et peut, pour des 

raisons économiques, ou des contraintes, opter pour un acheminement multimodal 

- Du choix des prestataires logistiques (transitaires, transporteurs). En général il 

conclut un accord commercial avec ces prestataires qui alors agissant en qualité de 

mandataire ou de commissionnaire prennent à leur charge la réalisation de certaines 

opérations (emballage, transport, manutention, entreposage, déclaration en douane …) 

- De la planification, la validation et du déclenchement des opérations auprès des 

prestataires logistiques par transmission d’un ordre de travail (ordre d’expédition, ordre de 

transport, ordre de transit…..) 

- Du suivi des flux de transport (dates de départ, date d’arrivée, escales) et de la 

traçabilité des marchandises. Il doit par conséquent pouvoir à tout moment produire un 

rapport sur la situation des acheminements et la position des marchandises ; 

- De la validation des couts logistiques (contrôles des postes facturés par les 

prestataires et validation des couts avant le paiement des factures par la finance). 

- Le logisticien international doit disposer de bonnes connaissances sur la nature des 

produits traités, les emballages des produits, la gestion des emballages vides, la législation 

des transports internationaux, les opérations de paiement à l’international, les procédures 

locales d’importation et d’exportation, les procédures douanières, les véhicules de 

transport, les intervenants de la chaine logistique internationale et leurs missions, la 

législation du commerce  et les accords préférentiels ou de libre -échange. 

Section 2 : les indicateurs  de la chaine logistique 

     Cette explore les bases théoriques de la chaîne logistique internationale, mettant en lumière ses concepts 

clés et sa gestion. Il analyse les différentes étapes du processus de la chaine logistique pour mieux 

comprendre leur impact sur l’efficacité des échanges mondiaux. 
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1. Définition de la chaine logistique 

Le terme "chaîne logistique" provient de l’anglais Supply Chain, qui signifie 

littéralement "chaîne d’approvisionnement". 

La chaîne logistique est un réseau d’entreprises impliquées dans l’ensemble du processus 

de création de valeur, de l’approvisionnement en matières premières à la livraison du produit 

final. Elle dépasse le cadre d’un site de production en intégrant tous les acteurs, favorisant 

ainsi une optimisation des coûts, des délais et de la qualité du service, tout en renforçant la 

résilience du système face aux fluctuations de la demande. La figure (1) illustre clairement 

ce concept de chaîne logistique. 

                       Figure N02: Le concept de la chaine logistique. 

Source : www. techniques-ingenieur.fr 

 

D'après Institute of logistics, la chaine logistique est définie comme : « Une séquence 

d’événements pour satisfaire les clients. Elle peut contenir les activités d’approvisionnement, 

production, distribution et gestion des déchets, avec le transport associé, stockage et technologie 

informatique »
4
 

D’après Rémy le moigne : « l’ensemble des fonctions de management qui supportent le cycle des 

flux de produits de bout en bout, d’approvisionnement et de contrôle interne des matières 

premières à la planification et au contrôle de l’en-cours de fabrication et à l’entreposage, 

l’expédition et la distribution des produits finis »
5
 

D’après Yves Pimor : « la suite des étapes de production et distribution d’un produit  

                                                     
4
 Khalid Chafik, Omar Boubker, « Revue Marocaine de management logistique et transport», N°1, 2016, P 45 

       
5
 Rémy Le Moigne, op.cit, P 8 

http://www/
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depuis les fournisseurs des fournisseurs du producteur jusqu’aux clients de ses clients»
6
 

À travers les différentes, nous pouvons conclure que la chaîne logistique est un système 

complexe et intégré qui couvre l’ensemble des étapes nécessaires pour faire parvenir un produit 

au client final. Elle englobe non seulement les activités d’approvisionnement, de production et 

de distribution, mais aussi la gestion des flux d’informations, de stocks et de déchets. 

2. la composition de la chaine logistique 

La chaine logistique comprend trois niveaux 

2.1.Le niveau stratégique 

Il permet de définir l’offre de produits et services, le dimensionnement de l’outil 

industriel et logistique et la négociation de contrats de partenariat avec les fournisseurs et 

les clients 

2.2.Le niveau tactique 

Il met 
4
au point les prévisions de vente, de planification, la programmation et le calcul 

des besoins, l’établissement des règles d’approvisionnement et des règles de gestion des 

stocks. 

2.3.Le niveau opérationnel 

Il consiste à gérer les commandes des clients, l’exécution des commandes : production, 

distribution et facturation. 

La clé de la réussite réside dans la mise en cohérence des outils, des processus et 

des pratiques quotidiennes avec la stratégie Supply Chain définie par l’entreprise. 

3. Les flux d’une chaine logistique
7
 

La gestion d’une chaine logistique est marquée par les flux informationnels, financier, 

et physiques, ces flux engendrent des couts et des délais logistiques. C’est en analysant le 

transfert des différents flux et la structure des couts, délais, et de sécurité qu’il est possible 

d’évaluer la performance d’une chaine logistique 

3.1. Les flux informationnels 

Avant l’apparition des chaines logistiques, l’échange informationnel était quasi  

                                                     
6
  1 Yves Pimor , Mechel Fender, « Logistique : production, distribution, soutien », 5emeédition, Dunod, Paris, 2008, P5 

7 Joël Sohier, « la logistique », vuibert, 2
e
 édition, Paris, P 42 
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inexistant entre les entreprises participait à un même réseau de fabrication d’un produit 

ou d’un service. Le concept de chaine logistique implique une collaboration étroite entre 

les acteurs d’un même réseau d’entreprises. Cette collaboration ne se manifeste pas 

uniquement par l’échange de produits ou d’argent, mais également par l’échange 

d’informations telles que : le niveau de stocks, la demande, le délai d’approvisionnement, 

la variance du délai, les délais de livraison etc… Cet échange permet aux divers acteurs de 

la chaine d’optimiser leur processus de travail en termes de temps, cout et qualité. Par 

exemple une connaissance même prévisionnelle sur la demande permet de réduire certains 

couts de stocks et de gagner en délai de livraison. Le flux d’information est de plus en plus 

rapide grâce aux progrès des technologies de l’information et de communication (TIC). 

Par contre le besoin de confidentialité et le sentiment d’insécurité quant à l’échange même 

des informations (divulgation ou utilisation frauduleuse) et aux informations échangées 

(erronées ou périmées) est une contrainte quant au développement des flux informationnels 

entre les acteurs de la chaine logistique 

3.2.Les flux physiques 

Le flux physique est constitué par le mouvement des marchandises transportées et 

transformées depuis les matières premières jusqu’aux produits finis en passant par les 

divers stades de produits semi-finis. Il justifie l’organisation d’un réseau logistique, c’est-

à-dire les différents sites avec leurs ressources de production, les moyens de transport pour 

relier ces sites et les espaces de stockage nécessaires pour pallier les aléas. En bref 

l’écoulement du flux physique résulte de la mise en œuvre des diverses activités de 

manutention et de transformation des produits, quel que soit leur état.  

Le flux physique est généralement considéré comme étant le plus lent des trois flux 

3.3.Les flux financiers 

Le flux financier concerne toute la gestion budgétaire des entreprises : ventes des 

produits, achats de composants ou de matières premières mais aussi des outils de 

production, de divers équipements, de la location d’entrepôts du salaire des employés etc… 

le flux financier est généralement géré de façons centralisée dans l’entreprise dans le 

service financer ou comptabilité, en liaison toute fois avec la fonction production par les 

services achats et le service commercial. Sur le long terme il correspond aussi aux 

investissements lourds tels que la construction de nouveaux bâtiments et de lignes de 

fabrication. 
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4. Les étapes de la chaine logistique 

L’organisation de la chaine logistique regroupe un ensemble d’étapes logistique, 

représenté sous forme de flux en amont et en aval, qui englobe respectivement le stockage, 

l’approvisionnement, production, la distribution et vente. 

4.1.L’approvisionnement 

Il constitue la fonction le plus en amont de la chaine logistique. Les matières et les 

composants approvisionnés constituent 60% à70% des couts des produits fabriqués dans 

une majorité d’entreprises. Réduire les couts d’approvisionnement contribue à réduire les 

couts des produits finis, et ainsi à avoir plus de marges financières. 

Les délais de livraison des fournisseurs et la fiabilité de la distribution influent plus que le 

temps de production sur le niveau de stock ainsi que la qualité de service de chaque 

fabriquant. La tendance générale des relations clients / fournisseurs va vers plus de 

coopération via un partage d’informations plus rapide en utilisant les systèmes 

d’informations basées sur les technologies de l’information et de communication qui ont 

révolutionné les pratiques du passé ou on était plutôt dans une configuration de face à face 

plutôt qu’une collaboration bénéfique pour l’ensemble des participants.
8
 

 

4.2.La production 

La fonction production est au cœur de la chaine logistique, il s’agit là des compétences 

que détient l’entreprise pour fabriquer, développer, ou transformer les matières première en 

produits ou services. Elle donne la capacité à la chaine logistique pour produire et donne 

ainsi un indice sur sa réactivité aux demandes fluctuantes du marché. 

    Si les usines ont été construites avec une grande capacité de production, parfois 

excessive, alors on peut être réactif à la demande en présence de quantités supplémentaire 

à faire, cet environnement à l’avantage d’être disponible pour les 
7
clients en cas de 

demandes urgentes, mais d’un autre coté une partie de la capacité de production peut rester 

inactive ce qui engendrent des couts et dépenses en plus.
9
 

D’un autre coté si la capacité de production est limitée, la chaine logistique a du mal à 

être très réactive et donc peut perdre des parts du marché vu qu’elle n’est pas capable de  

                                                     
8
 Naji JAMMAL « commerce international, mondialisation, enjeux et applications »Edition du renouveau pédagogique INC, 2

e
 

édition, Canada, 2009, P 340 
9
 LE MOIGNE Rémy, supplychain management, DUNOD, Paris, 2013, P 120 
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répondre favorablement à certaines demandes. Il faut donc trouver un équilibre entre 

réactivité et couts 

4.3.Le stockage
10

 

Le stockage inclut toutes les quantités stockées tout au long du processus en 

commençant par le stock de matières premières, le stock des composants, le stock des 

produits finis. Les stocks sont donc partagés entre les différents  

acteurs : les fournisseurs, producteurs et distributeurs. Ici aussi se pose la question de 

l’équilibre à trouver entre une meilleure réactivité et la réduction des couts. Il est évident 

que plus on a de stocks, plus la chaine logistique est réactive aux fluctuations des 

demandes sur le marché. 

Cependant avoir des stocks engendre des couts et des risques surtout dans le cas de 

produits périssables ou bien des produits dont la rapidité d’innovation est telle qu’une 

nouvelle gamme du même produit mise sur le marché par un concurrent puisse rendre 

obsolètes les quantités de ce produit en stock et ainsi une perte importante. La gestion des 

stocks est l’une des clés de la réussite et l’optimisation de toute la chaine logistique. 

Une meilleure gestion de cette fonction peut engendrer des économies importantes 

4.4.Distribution et transport 

La fonction de transport intervient tout au long de la chaine, le transport des matières 

premières, le transport des composants entre les usines, le transport des composants vers 

les centres d’entreposage ou vers les centres de distribution, ainsi que la livraison des 

produits finis aux clients. Le rapport entre la réactivité de la chaine et son efficacité peut 

être aussi vu par le choix du mode de transport. Les modes de transport sont rapides 

comme les avions par exemple, mais sont très couteux, mais permettent de réagir très vite 

et ainsi de satisfaire les demandes non prévisibles. Les modes de transport par voies ferrés 

ou par camions sont efficaces du point  

de vue des couts engendrés mais moins rapides. L’ensemble des partenaires peut choisir de 

combiner ces modes de transport et de les adapter à certaines situations selon l’importance 

de la demande et le gain total engendré. 

Les problèmes liés à la distribution et au transport peuvent être vus sous plusieurs 

angles. On peut chercher les meilleures modes de transports ou bien les quantités des  

                                                     
10

 https://agicap.com/fr/article/methodes-de-gestion-des-stocks/ 
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produits qui doivent être transportées aux clients tout en minimisant le cout global des 

transports et des stocks. En effet selon les études (Hugos, 2003) les couts de transport et de 

distributions constituent le tiers des couts opérationnels globaux d’une chaine logistique, ce 

qui rend leur optimisation un défi majeur pour les entreprises.
11

  

4.5.La vente 

La fonction de vente est la fonction ultime dans une chaine logistique, son efficacité 

dépend des performances des fonctions en amont. Si on a bien optimisé pendant les étapes 

précédentes, alors on facilite la tâche du personnel chargé de la vente, car ils pourront 

offrir des prix plus compétitifs, sinon les marges seront très étroites et les bénéfices pas très 

importants, voire même engendrer des pertes
12

 

C’est ainsi qu’on peut retenir les indicateurs d’optimisation de la chaine logistique 

internationale suivant 

 

CONCLUSION  

Pour conclure la logistique , une fonction et une démarche essentielle à l’entreprise, 

c’est l’art de de livrer le produit au bon moment, bon endroit, au moindre coûts et avec la 

meilleure qualité. Elle est devenue la préoccupation majeure des entreprises, non 

seulement pour l’aspect financier mais aussi pour l’amélioration des partenariats avec 

l’ensemble des acteurs de la chaine d’approvisionnement 

Une bonne gestion logistique permet de valoriser d’avantage vos ressources, qu’il 

s’agisse du temps, de l’argent. 

La SUPPLY Chain dont l’objectif est d’optimiser la gestion des flux, l’entreprise 

doit les identifier et les gérer afin d’améliorer les prévisions et de permettre la 

synchronisation des activités. 

C’est ce que nous avons pu développer dans le premier chapitre de ce présent travail. 

                                                     
11

 YVES(Pimor) et MICHEL(Fender), « logistique, production, distribution, soutien », édition DUNOD, Paris, 

2008, P 44 

12
 Charles C. Poirier et Stephen E. Reiter, la supplychain, DUNOD, Paris, 2001, P 30 
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Introduction 

Le transport international est un secteur d’activité qui implique une séquence complexe d’actions et 

de nombreux intervenants, surtout en ce qui concerne le transport maritime, des coutumes ont 

donné le ton des réglementations et des normes se sont établies. Transport de marchandises dont le 

point de départ et le point d’arrivée sont situés dans des Etats différents. 

 

Le transport maritime constitue aujourd’hui le principal mode de transport utilisé dans le 

commerce international. Il assure environ 90 % du trafic mondial de marchandises, ce qui en fait un 

pilier incontournable de l’économie mondiale. D’après les données de la CNUCED, plus de  

80 % du commerce mondial en volume et plus de 70 % en valeur transitent par les ports 

maritimes. 

 

Ce mode de transport joue un rôle clé dans l’acheminement des matières premières telles que le 

pétrole, les produits pétroliers, le charbon, le minerai de fer, les céréales, la bauxite, l’alumine 

ou encore les phosphates. À côté de ce transport en vrac, le transport maritime prend aussi en 

charge des produits conditionnés, transportés sous forme de conteneurs, caisses, palettes ou fûts 

un ensemble que l’on désigne communément sous le terme de marchandises diverses ou 

conventionnelles. 

Ce second chapitre sera divisé en deux sections : 

 La première section, sera consacrée aux Incoterms. Nous y aborderons leur rôle, ainsi que la 

répartition des frais et responsabilités entre acheteurs et vendeurs selon chaque Incoterm. Puis nous 

allons présenter le transport maritime internationale , en mettant l’accent sur les intervenants du 

transport maritime et les principes généraux du contrat de transport. 

 La deuxième section aborde les différentes modalités de dédouanement, en commençant 

par une définition générale de ce processus essentiel au commerce international. Une attention 

particulière est portée à la déclaration en douane, depuis son dépôt jusqu’à sa vérification, en 

passant par sa recevabilité et son enregistrement. Cette section vise à présenter de manière claire et 

structurée les étapes fondamentales qui encadrent l’entrée ou la sortie des marchandises du territoire  

douanier. 
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Section 01 : Les facilitations liées à la transaction 

Dans le cadre d’une opération d’importation, plusieurs éléments viennent faciliter la 

transaction entre l’acheteur et le vendeur, en réduisant les risques, en clarifiant les 

obligations de chaque partie et en simplifiant le déroulement global de l’échange. Cette 

section met en lumière les différents dispositifs, accords et pratiques qui contribuent à 

fluidifier la relation commerciale internationale. Avant d’aborder les spécificités du transport 

maritime et les instruments de paiement, il est essentiel de comprendre ces mécanismes de 

facilitation, qui constituent le socle d’une transaction commerciale sécurisée et efficace. 

1. Les incoterms 

1.1 Définition des incoterms 

Les Incoterms, contraction de l’expression anglaise International Commercial Termes (en 

français, termes du commerce international), désignent des clauses standardisées utilisées 

dans le commerce international. Elles sont reconnues à l’échelle mondiale et visent à définir 

clairement la répartition des coûts, des responsabilités et des risques entre le vendeur et 

l’acheteur dans le cadre d’un contrat de vente international. 

Ces règles ont été mises en place il y a une trentaine d’années à l’initiative de la Chambre de 

Commerce Internationale (CCI), en réponse à la multiplication des litiges et malentendus 

entre partenaires commerciaux liés à l’ambiguïté des obligations contractuelles.
13

     

1.2 Le rôle des incoterms 

Les Incoterms ont pour objectif de résoudre de nombreux problèmes liés aux opérations 

d’achat et de vente à l’international, notamment en ce qui concerne le lieu de livraison, le 

transfert des risques, la répartition des frais de transport, ainsi que la responsabilité de la 

fourniture des documents douaniers et de transport. Afin de s’adapter à l’évolution des 

pratiques du commerce international, les Incoterms ont fait l’objet de plusieurs révisions 

importantes au fil du temps : en 1953, 1967, 1980, 1990, 2000, puis 2020.
14

    

 

 

                                                     
13

 Guide de l’exportateur - CCI International Champagne-Ardenne – 2015.p 12 

14
 Legrand, G., & Martini, H. (2008). Gestion des opérations import-export : cours, applications (1re et 2e années BTS CI). Dunod. 

P10 
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1.3 Les répartitions des frais selon l'incoterms 

Répartition des frais entre le vendeur et l’acheteur selon l’incoterm négocié dans le contrat : 

 Assurance « Tous risques » au profit de l’acheteur 

 Assurance « Minimum » au profit de l’acheteur 

 Selon le lieu convenu. Connaissement à bord optionnel 

 V : Frais à la charge du vendeur 

 A : Frais à la charge de l’acheteur 

Tableau N01 : La répartition des frais entre vendeur et acheteur selon l’incoterm négocié dans le 

contrat. 

 Incoterms tout mode de transport Incoterms transport 

maritime et fluvial 

 EXW FCA CPT CIP DAP DPU DDP FAS FOB CFR CIF 

Emballage  V V V V V V V V V V V* * 

Chargeme- 

ent a l’usin       
A V V V* V V V V V V V* * 

Pré-achem 

minen  

A V* * V V* V V V V V V V* * 

Douane 

export 
A V V V* V V V V V V V* * 

Manutent 

ion 

au départ 

A A V V* V V V A V V V* * 

Transport 

principal 

A A V V* V V V A A V V* * 

Manutent 

ion à 

l’arrivée 

A A A A A V V A A A A 

Douane 

import 
A A A A A A V A A A A 

Post 

achemine 

ment 

A A A A A A V A A A A 

Décharge 

ment 

usine 

A A A A A A A A A A A 

                                                     Source : Disponible sur https://www.OBJECTIFS-import-export.fr 

http://www.objectifs-import-export.fr/
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2. Le transport maritime international des marchandises 

Le transport maritime consiste à déplacer des cargos par voie maritime, même si 

occasionnellement le transport maritime peut prendre en charge le pré-acheminement ou 

post acheminement (positionnement d’un conteneur chez le chargeur et son 

acheminement au port, par exemple). Un tel déplacement sera couvert par un 

connaissement dans le cadre de la ligne régulière ou d’un contrat d’affrètement dans le 

cadre d’un service de tramping (lorsque les tonnages sont importants). 

2.1 Les principaux intervenants dans le transport maritime 

Le transport maritime distingue plusieurs intervenants qui participent au contrat de 

transport, Ces intermédiaires, appelés auxiliaires ont des fonctions très variées et 

liées. Reprenons les pour clarification : 

 le transitaire 

Un transitaire est une personne ou une entreprise mandatée par l'expéditeur ou le 

destinataire d'une marchandise qui doit subir plusieurs transports successifs. Sa 

mission est d'organiser la liaison entre les différents transporteurs et d'assurer ainsi la 

continuité du transport, ainsi que toutes les opérations administratives connexes s'y 

rapportant, réglementation douanière, gestion administrative, et financière, du 

personnel, commerciale, des assurances, des litiges, des crédits documentaires, et de 

la représentation fiscale. 

 le consignataire 

Personne morale ou physique chargée, soit à titre occasionnel, soit à titre permanent, 

d'effectuer pour le compte et au nom et de son mandant, qui est un armateur, pour les 

besoins du navire et de ce qu'il transporte. Son rôle consiste à : 

• préparer l'escale du navire selon l'état (expected ou estimatrice time of arrival), 

date prévue d'arriver du navire au port ; 

• aviser les réceptionnaires de la date d'arriver des marchandises ; • introduire le 

manifeste en douane. 

 le manutentionnaire 

Son rôle consiste à charger et à décharger les marchandises, des cales de navire à 

quai, en employant une main d’œuvre appelée « dockers » désigné sous le nom 

d'acconier, pour les diverses fonctions qu'il accomplit en même temps (recevoir,  
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garder et livrer les marchandises...). 

 le courtier maritime 

Le courtier est la personne agrée qui met en rapport les offreurs et les demandeurs de services. Il lui 

incombe, également de rédiger les contrats et de tenir la mercuriale des prix. Il existe 

principalement deux types de courtier maritimes : 

• Le courtier -interprète chargé de traduire les documents des navires étrangers et leur mise en 

douane, la législation des documents,... 

. • Le courtier de vente et d'affrètement des navires, connu comme étant l'intermédiaire entre le 

fréteur et l'affréteur et intervient dans les opérations de ventes et d'achats de navire 

 

 la douane 

Outre qu'elle contrôle les marchandises qui transitent dans le port et qu'elle tient les statistiques 

sur le commerce extérieur, la douane vérifie les déclarations et l'encaissement des droits et taxes 

sur les marchandises qui y transitent et assujetties. 

 le transporteur 

Le transporteur prend en charge le transport de marchandises par mer d'un lieu à l'autre, qu'il soit 

propriétaire ou non propriétaire, (affréteur) du navire. On distingue trois types d'affrètements : 

• l'affrètement au voyage (trip charter) ; il consiste à la location d'un navire pour transporter les 

marchandises d'un point à un autre sur des lignes de tramping (demande) 

• l'affrètement à temps (time charter) : il s'agit d'une location du navire avec l'équipage, ou 

l'affréteur ne prend en charge que la gestion commerciale, alors que la conduite et les questions 

techniques du navire sont prises en charge par le fréteur  

• l'affrètement coque nue (barre boat) : dans ce type d'affrètement, l'affréteur prend en charge la 

gestion commerciale et technique du navire. 

 le chargeur 

Il est le propriétaire de la marchandise transportée, matérialisée par un document écrit appelé 

connaissement. Son rôle consiste à : 

• préparer la marchandise ; 

• prospecter un navire ; 

• déplacer la marchandise jusqu'au port d'embarquement 
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Les banques et les compagnies de l'assurance sont aussi des intervenants qui ont le rôle de 

promouvoir le commerce maritime de marchandises. Le service des banques consiste à identifier 

la transaction et son suivi physique et financier. Quant aux compagnies d'assurances, elles 

assurent et indemnisent leur client ou l'assure sur les risques liés au navire et à la cargaison. 

 Le contrat de transport 

     Le contrat de transport maritime est un contrat conclu entre le chargeur et le transporteur, par 

lequel ce dernier s’engage à livrer une marchandise d’un port à l’autre moyennant le paiement 

d’un prix, appelé fret. Le chargeur doit présenter sa marchandise en temps et lieu fixé, L'armateur 

prend en charge la marchandise pour la transporter, et le transporteur délivre le document de 

transport maritime appelé le Connaissement Maritime ou « Bill of Lading » 

     Le connaissement maritime qui est le document matérialisant le contrat de transport maritime 

conclu entre le chargeur et le transporteur maritime est considéré comme la preuve du contrat 

passé entre le chargeur et le transporteur 

Sur ce document sont consignés la nature, le poids et les marques des marchandises 

embarquées. Cette pièce est signée par le capitaine après réception des marchandises, avec 

l’engagement de les remettre dans l’état où il les a reçues, au lieu de destination, sauf périls et 

accidents en mer 

2.2 Contrat du transport : principes généraux 

Le transport de marchandises d’un port à un autre expose celles-ci à divers risques, tels que la 

perte, le vol ou encore les avaries. Face à ces aléas, il est devenu essentiel d’établir des 

contrats clairs entre les parties prenantes, afin de définir les droits, obligations et 

responsabilités de chacun. 

Le contrat de transport est un accord par lequel une partie, le transporteur, s’engage à 

acheminer une marchandise d’un port à un autre, en échange du paiement d’un fret par le 

chargeur ou, dans certains cas, le destinataire. 

Il repose sur plusieurs principes fondamentaux  

 

 Obligation de résultat du transporteur : le transporteur est tenu de livrer la marchandise à 

destination dans les délais convenus et dans l’état dans lequel elle lui a été confiée. En cas de 

perte, de dommage ou de retard, sa responsabilité peut être engagée sauf s’il prouve un cas de 

force majeure ou une cause d’exonération prévue par la loi. 
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 Caractère consensuel : le contrat est généralement formé par l’échange des 

volontés des parties, sans qu’un écrit soit obligatoirement exigé. Cependant, un 

document écrit (lettre de transport, connaissement, etc.) est souvent utilisé pour 

formaliser l’accord et servir de preuve. 

 

 Intervention de plusieurs parties : au minimum, trois acteurs sont concernés : 

o L’expéditeur ou chargeur, qui remet la marchandise. 

o Le transporteur, qui assure le déplacement. 

o Le destinataire, qui reçoit les biens à l’arrivée 

 

 Preuve du contrat : selon les modes de transport, le contrat est matérialisé par 

différents documents (lettre de voiture, connaissement maritime, lettre de transport 

aérien…). Ces documents peuvent aussi jouer un rôle dans le transfert de propriété 

ou le règlement des transactions commerciales. 

 Prise en charge et livraison : la responsabilité du transporteur ne débute qu’à 

la prise en charge effective des marchandises et s’arrête à la livraison au 

destinataire. Ainsi, il est important de distinguer la date de signature du contrat 

de celle du début de l’exécution. 

 

2.3 Le document de transport maritime 

 Le connaissement maritime ou bill of lading B/L 

Bill of lading est un document de transport le plus utilisé, établi par le 

transporteur maritime ou sans représentant et délivrer au chargeur.il porte les 

inscriptions propres à identifier les parties de la transaction internationales, les 

marchandises à transporter, les éléments de voyage à effectuer et le fret à payer. 

          Les fonctions de connaissement 

Le connaissement remplie trois fonctions : 

 Il est la preuve écrite de contrat de transport maritime. 

 C’est un reçu sur les marchandises. 

 Il permet le transfert de la propriété des marchandises par le mécanisme de  

l’endossement. 
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Les formes de connaissement 

 Connaissement » à personne dénommée » : ce connaissement précise le 

nom et l’adresse de réceptionnaire de la marchandise et par conséquence 

seule la personne ou l’entreprise désignée comme destinataire peut prendre 

livraison de la marchandise. L’inconvénient est que si la personne a un 

empêchement, la marchandise va bloquée, c’est pour ça cette forme de 

connaissement est peu utilisée. 

 Connaissement « au porteur » : la personne qui présente le connaissement 

au capitaine du navire prend livraison de la marchandise. Cette formule est 

dangereuse, en cas de perte, du vol, la marchandise va bloquée donc aussi est 

rarement utilisé (c’est un connaissement risqué) 

 Connaissement « à ordre » : c’est la formule la plus utilisé surtout dans 

la procédure de paiement documentaire. 

Le connaissement a plusieurs originaux : la premier    importateur 

Le deuxième  la banque 

 

La troisième  la douane 

 

C’est l’importateur qui exige ces originaux. Le capitan, il a un autre 

connaissement qui s’appel »connaissement chef », et avec la technologie on a 

la formule électronique DFR « Data Freight Recept » envoyer par E-mail. 

 

2.4 Les catégories de contrat maritime 

En transport maritime, il existe deux catégories de contrats : 

 Le contrat de transport sur les lignes régulières 

Le contrat de transport sur les lignes régulières, selon lequel le chargeur 

s’engage à payer un tarif déterminé et le transporteur s’engage à acheminer la 

marchandise du point de départ au point d’arrivée. 

 Le contrat d’affrètement 

Le contrat d’affrètement porte sur la location d’un navire qui lier deux 

parties fréteur et un affréteur
15

.  Le  fréteur c’est celui qui fournit ou exploite le  

                                                     
15

 Jean Belotti, « transport international de marchandises »5éme édition Vuibert, paris, 2002, p.280. 
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navire (le propriétaire du navire), l’affréteur est l’utilisateur du navire. Le contrat 

d’affrètent concerne surtout les produits de base et les matières premières. 

On distingue trois types de contrat d’affrètement : 

 L’affrètement au voyage : le fréteur fournit à l’affréteur un navire pour un 

seul cargaison (marchandise), un seul voyage et une seul destination. 

 L’affrètement à temps : le fréteur fournit à l’affréteur un navire équipé en 

matériel et en personnel pour une période déterminée.cet affrètement est 

considéré comme le plus souple. 

 L’affrètement à coque nue : c’est l’affréteur qui se charge de tous et gére 

complètement le navire pendant une durée déterminée (il va chercher des 

personnel naviguant). 

Le document relatif au contrat d’affrètement porte le nom de charte-partie 

est rédigé sous une formule libre dont il existe plusieurs modèles établis pour 

des organismes professionnels selon le types de marchandises et en fonction des 

usages de profession liée à la marchandise (ce qui transporte le pétrole a son propre 

usage et aussi pour ce qui transporte le blé). 

2.5 Les instruments de paiement 

2.5.1 Les moyens de paiement en commerce international 

 Le chèque 

        Le chèque est un ordre écrit et inconditionnel de paiement à vue, en faveur d’un 

bénéficiaire. Ce moyen de paiement peut être utilisé tant à l’importation qu’à l’exportation, 

libellé en en monnaie national ou en devises étrangères. Peu coûteux et très répandu dans 

le monde, le chèque se caractérise par de nombreux inconvénients 

 Lettre de change ou traite 

Selon le livre « Traité de la lettre de change », La lettre de change peut être définie 

comme : «un acte solennel, en forme de lettre, par lequel le souscripteur (qu’on appelle 

tireur) mande à une personne résidant dans un autre lieu (qu’on a appelle tiré), de payer une 

certaine somme à celui au profit de qui la lettre est souscrite et qui en a fourni le montant  

(qu’on appelle preneur ou donneur de valeur), ou au cessionnaire de ce dernier (qu’on 

appelle porteur) »
16

    

                                                                                                                                                                              
 
16

 YECHE.J.B : «Traité de la lettre de change », PARIS, 1846, P 278 
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 Le virement 

       Le virement bancaire, principalement via le système SWIFT, est le moyen de 

paiement le plus courant dans le commerce international. Il est peu coûteux, rapide et sûr, 

car il rend impossible l’impayé si le transfert est effectué avant l’expédition. Cependant, s’il 

est réalisé après l’expédition, il ne garantit pas le paiement pour le vendeur. Le transfert est 

toujours prouvé par un acquit SWIFT. Les conditions de vente peuvent exiger un 

paiement par virement SWIFT à 30 jours, mais sans assurance  ou  garantie  bancaire,  

le  paiement  à  l’échéance  n’est  pas  assuré 

 

Section 02 : Les différentes modalités de dédouanement 

   Le dédouanement est une étape essentielle dans le processus d’importation, car il conditionne 

l’entrée légale des marchandises sur le territoire national. Cette procédure regroupe plusieurs 

formalités administratives et techniques, encadrées par la législation douanière, qui permettent  

 

aux autorités de contrôler la conformité des produits, d’appliquer les droits et taxes, et d’assurer la 

sécurité économique du pays. Cette section se propose d’expliquer les différentes démarches à  

 

suivre, depuis la prise de contact avec l’administration douanière jusqu’à la validation finale de 

la déclaration. Comprendre ces étapes est indispensable pour garantir un dédouanement efficace, 

rapide et conforme à la réglementation en vigueur 

 

1. La présentation des douanes 

       La douane : « est une institution fiscale et de sécurité chargé notamment de la 

perception des droits et taxes dû à l’entrée de la marchandise sur le territoire ; mais aussi de la 

surveillance du territoire et de nombreuses missions sécuritaires, son activité est réglementaire 

par le droit national mais aussi par les accords internationales (OMC, traite de libre échange) 

».
17

     

 

       La douane est un élément essentiel du fonctionnement du marché, ce dernier ne fonctionne 

efficacement que s’il existe des règles applicables d’une manière harmonisé a ses frontières. 

La douane constitue un élément essentiel au bon fonctionnement d’un marché organisé.  

                                                     

17
 «Saada TAGUEN », Mémoire d’analyse administratif appliquée, thème « procédures de  
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Ce système ne peut être efficace que si les frontières sont régies par des règles homogènes. Pour 

mieux comprendre ce qu’implique  le  terme  « douane  »,  il convient  d’en présenter 

brièvement l’administration. Il s’agit d’un service administratif chargé de l’application de la 

législation douanière ainsi que de la perception des droits et taxes. Elle a également pour 

mission de faire respecter d’autres lois et règlements relatifs à l’importation, à l’exportation, au 

transit et au stockage des marchandises.   
18

  

       Les douanes jouent un rôle important dans le commerce international et ont un impact 

significatif sur la circulation transfrontalière des marchandises. Les actions des autorités 

douanières nationales s'inscrivent dans le cadre de la mise en œuvre des politiques 

gouvernementales en matière commerciale, financière, douanière, etc., pour remplir leurs 

mandats et faire face à un environnement de plus en plus mondialisé. Compétitif et sélectif. Il  

protège la production nationale et joue un rôle dans la lutte contre l'évasion fiscale.
19

   

 

2. Les droits et taxes douanier  
20

 

Les droits et taxes représentent une source essentielle de financement pour l’État moderne. 

Ils permettent de couvrir les dépenses publiques et de soutenir les projets de développement. 

Contrairement aux régimes monarchiques d’autrefois, l’État actuel repose sur une fiscalité 

organisée et légitime, indispensable pour répondre aux besoins de la société et garantir son bon 

fonctionnement.  

- Les différents textes du droit douanier sont les suivants : 

 

A. Le code des douanes : le code des douanes rassemble les règles, régimes, procédures 

applicables aux marchandises faisant l’objet d’échange. 

B. Le tarif des douanes : le tarif des douanes constitue l’instrument de base de toute la  

 

technique douanière, il indique à chaque marchandise la place qui convient le mieux,  les 

droits à percevoir et les mesures de prohibitions applicables. 

    C. Les lois non codifier et actes réglementaires : ce sont des textes qui ont le caractère d’une  

                                                     

18
 Ksouri,(Idir): les régimes douaniers (intitules, bases légales, bénéficiaires et procedures),Grand-

Alger-Livres Editions,2007 

 
19

 Aliche (D), Akli (O), (les procédures de dédouanement des marchandises à l’importation), 

mémoire de fin de cycle 2021/2022 

20
 Cours de technique douanière et fiscalité BTS CI 14 promotion 2010 INSIM 
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loi ou qui renforce la loi, mais qui ne figurent pas dans le code des douanes. 

     D. Les traites internationales : ce sont des actes concluent entre deux ou plusieurs Etats en 

vue de produire des effets juridiques régis par le droit international et contient des obligations. 

 

3. La déclaration en douane 

   La déclaration en douane est un document officiel dans lequel sont décrites de manière 

précise les marchandises destinées à l'importation ou à l'exportation. Sur le plan juridique, elle 

constitue l’acte par lequel une personne, physique ou morale, exprime sa volonté de soumettre 

ces marchandises à un régime douanier spécifique, conformément à la législation en vigueur 

 

4. Dépôt de la déclaration en détail 

   La déclaration en détail est une formalité obligatoire, même lorsque l’opération concernée 

bénéficie d’une exemption des droits et taxes, comme c’est notamment le cas pour les 

exportations. Elle doit impérativement être rédigée par écrit et signée par le déclarant, 

qui peut être le propriétaire des marchandises  un commissionnaire en douane agréé ou 

encore le transporteur. Cette déclaration doit être déposée auprès du bureau de douane 

territorialement compétent, dans un délai maximum de 21 jours à compter de la date 

d’enregistrement du document ayant autorisé le déchargement des marchandises. 

 L’objectif principal de la déclaration en détail est d’attribuer un régime douanier précis 

aux marchandises concernées. Elle constitue ainsi un acte juridique fondamental qui 

permet à l’administration douanière de contrôler la nature des biens, d’évaluer les droits et 

taxes éventuellement dus, et d’assurer le respect de la réglementation applicable aux 

échanges commerciaux.
21

     

 

5. Recevabilité de la déclaration en détail 

5.1 Le contrôle de la recevabilité 

         Le contrôle de la recevabilité est un contrôle purement formel, qui doit se réaliser 

immédiatement après le dépôt de la déclaration. Il consiste à vérifier (dans la forme) 

si tous les documents dont la production est obligatoire sont annexés à la déclaration  

en détail, et si cette dernière contient toutes les indications essentielles. 

 

 

                                                     
21

 https://www.douane.gov.dz/spip.php?article66 



     Chapitre II                  le transport maritime des marchandises  
 

31 
 

 

5.2 Les principes généraux du contrôle de la recevabilité de déclaration en 

détail 

 

 Le contrôle dans la forme
22

    

 

Il consiste à assurer de : 

- L’utilisation du code adéquat au régime choisi  

- Libellé relatif à la désignation des marchandises dans les cases prévues  

- L’existence de la date et de la conformité de la signature manuscrites  

 Le contrôle dans le fond Il consiste à : 

 

- L’habilitation du déclarant (propriétaire ou transitaire) ; 

- La validité des signatures, au spécimen déposé pour ce qui concerne les 

commissionnaires en douane ; 

- L’indication des noms, professions et adresse du destinataire et de 

l’expéditeur. 

 Le contrôle des mentions obligatoires Il porte essentiellement sur : 

 

- Les éléments de taxation (l’espèce tarifaire, provenance, quantités, valeur, régime  

des emballages) ; 

- Le contrôle du commerce extérieur et des changes ; 

- Les prohibitions tarifaires, sanitaires, etc. 

 

6. Enregistrement de la déclaration 

      Une fois déposée, la déclaration en détail est examinée par les services douaniers afin d’en 

vérifier la recevabilité formelle. Si elle est jugée conforme aux conditions définies par la 

réglementation en vigueur, notamment celles fixées par décision du Directeur Général des 

Douanes, elle est immédiatement enregistrée dans le système informatique douanier.
23

   

      Cet enregistrement atteste que la déclaration est recevable d’un point de vue strictement formel, 

c’est-à-dire qu’elle comporte toutes les informations et les pièces requises. Il ne préjuge cependant 

pas de la véracité des données déclarées. L’enregistrement lie juridiquement le déclarant à 

l’administration des douanes. À partir de ce moment, ce dernier est tenu de respecter ses 

engagements, notamment en ce qui concerne le paiement des droits et taxes exigibles, calculés 

selon les règles en vigueur à la date de l’enregistrement. 

                                                     
22

 Manuel des procédures de dédouanement, DGD,CNID 
23

 Article 87 de la loi n°89-10 
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     La phase de vérification suit l’enregistrement. Elle correspond à l’ensemble des contrôles 

légaux et réglementaires mis en œuvre par l’administration douanière pour s’assurer que la 

déclaration est correctement remplie, que les documents justificatifs sont valides, et que les 

marchandises correspondent bien à celles mentionnées sur la déclaration et les pièces annexées. 

     Une fois cette vérification achevée et si la conformité est confirmée, la déclaration est 

transmise au receveur des douanes, qui procède alors à la liquidation et à l’acquittement des 

droits et taxes dus. 

 

7. La vérification de la déclaration 

Dans le cadre du traitement informatisé des opérations de dédouanement, la gestion des 

déclarations en détail est assurée par le nouveau Système [ALCES] (Algerian Customs 

Electronic System) est une version modernisée du SIGAD, conçu pour gérer de manière 

électronique les procédures douanières et le contrôle des flux de marchandises à l’import et à 

l’export, conformément à la réglementation nationale et aux standards internationaux. Il 

facilite les opérations des opérateurs économiques en offrant une plateforme connectée en 

temps réel, accessible aux différents acteurs du commerce national et international. 
24

 

    Avec le nouveau système ALCES, les opérations de dédouanement s’effectuent de 

manière entièrement informatisée, permettant aux déclarants d’accéder à la plateforme à distance 

après création d’un compte sécurisé. Ils saisissent les informations exigées sur les 

marchandises, puis peuvent soit valider, annuler ou conserver temporairement la déclaration. 

Une fois validée, celle-ci est transmise à un vérificateur. Le système ALCES améliore 

l’efficacité par son interconnexion avec d’autres plateformes logistiques, assurant un 

traitement plus rapide et collaboratif des formalités douanières. Lors de chaque opération, le 

déclarant doit saisir dans le système (comme SIGAD ou ALCES) l’ensemble des informations 

exigées par l’administration des douanes. Cela comprend  

• les données sur les marchandises (nature, quantité, etc.), 

• le régime douanier souhaité, 

• la valeur, 

• l’origine des marchandises, 

• et toute autre information requise. 

 

                                                     
24

 https://www.transitairealgerie.com/alces-systeme-douanier-algerien 

http://www.transitairealgerie.com/alces-systeme-douanier-algerien


     Chapitre II                  le transport maritime des marchandises  
 

33 
 

 

Une fois cette saisie terminée, trois options s’offrent à lui : 

1. Valider la déclaration, ce qui entraîne son enregistrement dans le système ; 

2. Annuler les données saisies  

3. Conserver temporairement la déclaration pour une durée maximale de 24 

heures afin d’y apporter des modifications si nécessaire. Si la déclaration n’est pas 

validée dans ce délai, elle est automatiquement annulée par le système. 

 

Conclusion 

 

À travers ce chapitre, nous avons exploré deux aspects essentiels du processus d’importation. 

D’abord, les facilitations liées à la transaction nous ont permis de mieux comprendre les outils 

qui encadrent les échanges internationaux, qui sécurisent et simplifient les relations entre l’acheteur 

et le vendeur. 

Ensuite, nous avons vu que le dédouanement est une étape incontournable pour faire entrer 

légalement des marchandises sur le territoire national. De la présentation des services douaniers à 

l’enregistrement de la déclaration, chaque étape joue un rôle clé pour assurer la conformité, la 

transparence et la perception des droits en douane. 
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Introduction 

Ce chapitre est consacré à l’étude détaillée d’une opération d’importation maritime, le cas de 

l'entreprise PORTUAIRE de BEJAIA. 

Ce chapitre se décompose en deux  sections principales : 

La première section présentera de manière générale l’organisme d'accueil, de l'entreprise 

PORTUAIRE de BEJAIA, en abordant ses activités et ses missions. 

La deuxième section sera consacrée à une analyse pratique de notre stage effectué au sein 

de l'entreprise, où nous avons observé les processus réels de gestion des importations et les 

défis associés à l’opération d’importation maritime par conteneur. 

Cette étude de cas vise à fournir une vision complète, tout en mettant en lumière 

l’importance stratégique du transport maritime dans le cadre des opérations d’importation. 

 

Section 01 : Présentation de l’organisme d’accueil 

 

1. Présentation de l’entreprise Portuaire de Bejaia 

         Le port de Bejaïa, à vocation mixte, traite à la fois les hydrocarbures et les 

marchandises générales. Sa transformation remonte à 1834, date à laquelle ont débuté les 

travaux de réalisation de ses principales infrastructures, achevés en 1987. Depuis, le port n’a 

cessé de se moderniser grâce à l’aménagement de superstructures performantes, au 

développement constant de ses infrastructures, à l’intégration d’équipements de manutention 

adaptés aux évolutions technologiques des navires, ainsi qu’à l’adoption d’outils de gestion 

innovants. 

        Ces efforts de modernisation, engagés dès le début des années 1990, ont permis au port de 

Béjaïa de se distinguer à l’échelle nationale et régionale. Il est devenu : 

 Le premier port du bassin méditerranéen à obtenir la certification ISO 9001 pour 

l’ensemble de ses activités. 

 Le deuxième port algérien en termes d’importation de marchandises générales à la 

fin de l’année 2004. 

 Le troisième port pétrolier du pays. 

 Le premier port algérien à avoir mis en service un centre de transit pour 

les marchandises dangereuses. 

 Le premier port national équipé d’un terminal à conteneurs. 
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 Le premier port algérien à jouer un rôle industriel actif en attirant des 

industries génératrices de valeur ajoutée. 

 Le premier port du pays à se doter d’un réseau informatique local. 

 Le premier port algérien à mettre en place une comptabilité analytique, permettant 

une meilleure maîtrise des coûts. 

 

Enfin, un port pilote dans le cadre du projet de mise en œuvre d’un système d’échange de 

données informatisées (EDI). 

 

2. Activités et description des services de l’EPB 

L’Entreprise Portuaire de Béjaïa est responsable de plusieurs Activités et services 

essentiels à l'importation et l'exportation des marchandises : 

2.1 Activités 

Les principales activités de l’entreprise sont : 

 L’exploitation de l’outillage et des installations portuaires. 

 L’exécution des travaux d’entretien, d’aménagement et de renouvellement de la 

super structure portuaire. 

 L’exercice du monopole des opérations d'aconage et de manutention portuaire. 

 L’exercice du monopole des opérations de remorquage, de pilotage et d’amarrage. 

 La police et la sécurité portuaire dans la limite géographique du domaine 

public portuaire. 

2.2 Description des services 

2.2.1 Acheminement des navires de la rade vers les quais 

      En cas d’affluence exceptionnelle dans la rade, les navires peuvent être amenés à 

patienter dans la zone de mouillage jusqu’à l’obtention d’une autorisation d’accostage. 

Celle-ci est délivrée à l’issue d’une conférence de placement qui se tient chaque jour au 

sein de la Direction de la Capitainerie. 

Le transfert des navires vers leur poste à quai s’effectue à l’aide de différentes opérations 

d’assistance à la navigation, notamment le remorquage, le pilotage et le lamanage. 
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2.2.2 Le remorquage 

     Cette opération consiste à tirer ou pousser un navire pour faciliter ses manœuvres 

d’accostage, de déplacement le long du quai (déhalage) ou de départ (appareillage). Le 

remorquage inclut également les services de convoyage et d’assistance lors de 

manœuvres particulières. 

2.2.3 Le pilotage 

    Assuré 24h/24 par la Direction de la Capitainerie, le pilotage est obligatoire à l’entrée 

comme à la sortie du port. Il vise à accompagner le commandant dans la navigation au 

sein des eaux portuaires, afin de garantir sécurité et précision dans les manœuvres. 

 

2.2.4 Le lamanage 

     Il s’agit de l’opération d’amarrage et de désamarrage des navires à leur poste 

d’accostage, assurant ainsi leur bonne fixation ou leur libération du quai. 

 

2.2.5 Les opérations de manutention et d’aconage 

                    Ces opérations, essentielles au traitement des marchandises, comprennent : 

- L’embarquement et le débarquement des cargaisons, 

- La réception des marchandises, 

- Le transfert vers les zones de stockage (hangars, terre-pleins, ports secs), 

- La conservation et la surveillance des marchandises en entrepôt ou à l’extérieur, 

- Le pointage (enregistrement et suivi), 

- La livraison finale aux clients. 

       Ces tâches sont assurées par un personnel qualifié, opérant jour et nuit selon une 

organisation en deux vacations (de 6h à 19h), avec un troisième shift optionnel (de 19h à 

1h), prolongeable jusqu’à 7h du matin en cas de besoin exceptionnel. 

Le port de Béjaïa propose également divers services complémentaires, notamment : 

-L’enlèvement des déchets des navires et l’assainissement des postes à quai, 

- Le pesage des marchandises à l’aide de ponts bascules, 

- La location de remorqueurs ou vedettes pour des missions d’avitaillement, de 

transport médical, d’assistance technique ou de sauvetage en mer. 
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3. Missions stratégiques du port 

      Le port de Béjaïa assume plusieurs missions fondamentales, réparties entre 

missions de puissance publique et activités commerciales. 

 

3.1 Missions de service public 

- Sécurité et sûreté portuaire. 

- Entretien des infrastructures et assainissement. 

- Fourniture d’énergie aux navires. 

- Pilotage et remorquage. 

- Gestion des passagers et assistance aux armateurs. 

 

 

3.2 Activités commerciales 

- Exploitation des infrastructures portuaires. 

- Remorquage et assistance technique. 

- Manutention des conteneurs et marchandises générales. 

       Le traitement des conteneurs est assuré via Béjaïa Mediterranean Terminal (BMT), une 

joint- venture entre EPB (51%) et PORTEK (49%). 

4. Services spécialisés et digitalisation 

 

       L’EPB intègre des services numériques avancés, permettant aux clients d’accéder à des 

données en temps réel via une plateforme en ligne. Ce système favorise une meilleure 

transparence et une optimisation des délais de traitement. 

       En outre, le port publie régulièrement des bulletins d’information et met à disposition des 

outils analytiques pour anticiper les flux de marchandises. 
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Section 2 : Étude de cas – Analyse d’une opération réelle d’importation maritime via 

le port de Béjaïa 

 

1. Présentation des entreprises 

Al Gawhara for Import and Export (Égypte) 

 

     L’entreprise Al Gawhara for Import and Export, située à Ibshaway, Abuguinshow, 

dans la région de Fayoum en Égypte, est spécialisée dans l’importation et l’exportation de 

produits agricoles. Elle exerce ses activités dans le respect des normes commerciales en 

vigueur. Parmi les produits qu’elle exporte, les fèves occupent une place centrale. Ces 

dernières sont cultivées localement dans des conditions favorables, puis soigneusement 

sélectionnées et préparées pour l’exportation. 

 

Figure N03 : Le logo de l'entreprise AL-GAWHARA FOR IMP et EXP 
 

 

 

SARL DARNA (Algérie) 

 

      L’entreprise SARL DARNA, située au village Tala Markha, Béjaïa, est spécialisée 

dans l’importation et la transformation de produits agricoles. Elle entretient des relations 

commerciales avec plusieurs partenaires étrangers, notamment l’entreprise égyptienne Al 

Gawhara for Import and Export. Dans le cadre de cette coopération, Al Gawhara exporte 

des fèves de qualité, soigneusement cultivées et préparées en Égypte, vers SARL Darna, 

qui les importe pour les besoins du marché algérien. Cette collaboration illustre une 

dynamique commerciale sud-sud dans le secteur agroalimentaire, fondée sur la 

complémentarité et la qualité des produits échangés. 

Figure N04 : Le logo de l'entreprise "Darna" 
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2. Présentation générale de cas de l’opération 

 

      Cette étude de cas porte sur une opération d’importation de fèves cassées en provenance 

d’Égypte, réalisée par la société SARL DARNA, une entreprise algérienne spécialisée dans 

l’importation de produits agroalimentaires. Le fournisseur étranger, ALJAWHARA FOR 

IMPORT & EXPORT, situé au Caire, a expédié la cargaison via le navire MSC KATALIN II, 

qui a accosté au port de Béjaïa le 12 avril 2025. 

       L’Entreprise Portuaire de Béjaïa (EPB), intervenant clé dans cette opération, a pris en 

charge le déchargement et la manutention des marchandises. L’arrivée du navire marque une 

étape cruciale de la chaîne logistique, nécessitant le respect de diverses procédures 

administratives et réglementaires pour garantir la conformité du produit. 

        Avant l’expédition, une fumigation obligatoire a été effectuée le 18 février 2025 au port 

d’Alexandrie El Dekheila, conformément aux exigences phytosanitaires internationales. Un 

fumigant à base de phosphure d’aluminium a été utilisé à raison de 2 g/m³, permettant 

d’éliminer les risques liés à la présence d’organismes nuisibles. Le certificat de fumigation, 

émis le 22 février 2025, accompagne les documents de transport et de conformité nécessaires 

pour l’importation en Algérie. 

       Cette étude met en lumière les différentes étapes de l’importation maritime, depuis la 

négociation commerciale jusqu’à la levée de la marchandise, en soulignant les documents 

requis, les obligations réglementaires et le rôle des acteurs impliqués. 

  

3. La chaîne logistique et les étapes opérationnelles de cas pratique 

       Avant l’embarquement des fèves, plusieurs procédures essentielles ont été mises en 

œuvre afin d’assurer leur conformité aux normes phytosanitaires et commerciales 

internationales. 

3.1. Phase pré-expédition 

    Cette étape regroupe les démarches faites par l´entreprise exportatrice ELGAWHARA, 

pour préparer l’envoi de la marchandise (fèves) via le port de Bejaïa. 

 Négociation commerciale et domiciliation bancaire 

       La transaction entre SARL DARNA et ALJAWHARA a été initiée par la signature d’un 

contrat commercial et l’émission d’une facture pro forma, servant de base à la domiciliation 

bancaire. Ce document contient les principales informations sur la marchandise, les conditions 

de vente et le mode de paiement. 



Chapitre III       Etude de cas d’une opération d’importation maritime Cas de I´EPB 
 

41 
 

 

       En conformité avec la réglementation algérienne, l’opération est domiciliée auprès de la 

Société Générale – Agence de Béjaïa, et le paiement est effectué sous le mode CAD (Cash 

Against Documents) à 100%. Ce mode de règlement implique que les fonds sont transférés 

uniquement après présentation des documents confirmant l’expédition des marchandises. 

 

 Autorisation d’importation du produit (voir annexe 01) 

       Ce document est délivré par les autorités douanières, permettant l’entrée légale de 

marchandises étrangères sur le territoire national. Elle confirme que le produit importé est 

conforme aux normes réglementaires et techniques en vigueur, et qu’il peut être dédouané au 

port d’arrivée. 

Dans le cadre de cette étude de cas, l’autorisation d’importation a été délivrée en date du,17 avril 

2025 au profit de la société algérienne SARL Darna agissant en tant qu’importatrice. Le 

fournisseur étranger est la société égyptienne ALGAWHARA, tandis que le représentant 

fournisseur local est DARNA. La marchandise importée, d’un poids net de 1120 kg et d’une 

valeur déclarée de 3.213.000 DZD, a été transportée à bord du navire MSC KATALIN II, 

identifié par le connaissement MEDUFFE394129. 

Ce document constitue une étape essentielle dans la chaîne logistique, en particulier dans le 

contexte du transport maritime international via l’Entreprise Portuaire de Béjaïa (EPB), qui joue 

un rôle central dans la réception, l’entreposage temporaire et le contrôle douanier des produits 

importés. 

 

3.2. Préparation à l’expédition depuis le pays d´origine (Égypte) 

Avant l’embarquement des fèves, plusieurs procédures essentielles ont été mises en œuvre 

afin d’assurer leur conformité aux normes phytosanitaires et commerciales internationales. 

 

 Certificat de fumigation (voir annexe 02) 

 

Ce document est délivré par une société spécialisée qui atteste que les marchandises expédiées 

ont été traitées avec des produits chimiques pour éliminer tout risque lié à la présence d’insectes, 

parasites ou autres nuisibles. Il est souvent exigé par les autorités douanières du pays 

importateur pour prévenir toute contamination ou infestation biologique durant le transport 

international 

Dans le cas présenté, il s’agit d’un certificat de fumigation émis le 22 février 2025 par la société 
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PROTECT – Technical Experience Center. 

     Ce document certifie que l’opération de fumigation a été effectuée le 18 février 2025 sur un 

envoi de fèves fendues égyptiennes. 

La cargaison, contenue dans un conteneur 40 pieds (MSDU8640025), a été traitée au phosphure 

d’aluminium avec un dosage de 2 grammes de gaz par mètre cube. 

Ce certificat garantit que la marchandise a été désinfectée et est conforme aux exigences 

sanitaires en matière de transport international. 

Ces documents accompagnent la marchandise et sont indispensables pour la suite de 

l’opération. 

 Certificat de poids et de qualité (voir annexe 03) 

     Le certificat de poids et de qualité est délivré par l’exportateur, attestant du poids 

exact des marchandises expédiées ainsi que de leur qualité conforme aux normes en 

vigueur. Ce certificat est particulièrement important dans le commerce international, 

car il garantit à l’acheteur que les produits livrés correspondent aux spécifications 

convenues, tant sur le plan quantitatif que qualitatif. 

Dans le cas présenté, il s’agit d’un certificat de poids et de qualité émis le 10 février 

2025 par l’entreprise égyptienne ALGAWHARA, concernant une cargaison de fèves 

fendues. 

     Cette marchandise est destinée à l’importateur algérien SARL DARNA. L’expédition, 

composée de 1120 sacs de 25 kg regroupés dans un conteneur de 40 pieds, affiche un poids 

net total de 28 tonnes et un poids brut de 28,112 tonnes. Le document précise que les fèves 

ont été analysées et déclarées propres à la consommation humaine, exemptes de résidus de 

pesticides et de présence d’insectes vivants ou morts. 

Ce certificat rassure ainsi l’importateur sur la conformité et la salubrité des produits reçus. 

 Certificat phytosanitaire( voir annexe04) 

     Ce certificat délivré par l’autorité compétente d’un pays exportateur, attestant 

que les plantes, produits végétaux ou autres objets réglementés ont été inspectés et 

sont exempts de maladies, parasites ou organismes nuisibles. Ce document est requis 

pour garantir la conformité aux exigences phytosanitaires du pays importateur. 

   Dans le cadre de notre cas, ce document émis par la République Arabe d’Égypte, 

à travers l’Administration Centrale de la Quarantaine Agricole (CAPQ). 

Il concerne une exportation de fèves casse à destination de l’Algérie, plus précisément via le 
port de Bejaïa. 
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Tableau N02 : Présentation du Certificat Phytosanitaire : Contrôle Sanitaire et Conformité de 

l’Importation des Fèves d’Égypte vers Béjaia 

 

Catégorie Détail 

Pays 

 

exportateur 

Égypte 

Autorité 

 

émettrice 

Administration Centrale de la Quarantaine Agricole (CAPQ) 

Pays 

 

importateur 

Algérie 

Port de sortie Port d’Alexandrie 

Port d’arrivée Port de Bejaïa (Algérie) 

Produit Vicia Faba (fève) 

Quantité 1000 sacs 

Poids net 48 000 kg 

Poids brut 50 000 kg 

Nom du navire MSC DARIEN 

Conteneur MSDU6840025 

Plomb de 

 

scellement 

MEDUFE394129 

Date 

 

d’inspection 

13/05/2024 

Date 

d’émission du 

certificat 

15/05/2024 

Observation La marchandise a été jugée conforme après inspection. Le certificat porte les 

signatures officielles et les cachets de l’autorité phytosanitaire algérienne. 

L’autorisation de circulation a été validée avec cachet officiel et signature par 

les services phytosanitaires de la wilaya de Béjaïa, notamment par l’agente 

Mme Reziene N. 

 

Source : Élaboré par moi-même 
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 Facture commerciale ( voir annexe05) 

 

     La facture commerciale émis par l’exportateur et adressé à l’importateur. Elle 

représente la base contractuelle de la transaction commerciale internationale. Ce 

document mentionne les détails de la marchandise, le prix unitaire et total, les conditions 

de vente (Incoterms), le mode de paiement, ainsi que les coordonnées bancaires pour le transfert 

des fonds. Il est indispensable pour les formalités de dédouanement à l’importation et pour le 

contrôle bancaire dans le cadre de la domiciliation de l’import. 

        Dans cette opération, la facture commerciale N° 03/2025 a été émise le 26 janvier 2025 par 

l’entreprise ALGAWHARA, au profit de SARL Darna. 

        La marchandise objet de la transaction est constituée de fèves cassées égyptiennes, emballées 

dans 1 120 sacs en polypropylène (PP bags) de 25 kg chacun, pour un poids net total de 28 000 

kg et un poids brut de 28 112 kg. 

        L`incoterm choisi dans ce cas est CFR Béjaïa, Algérie, ce qui signifie que le vendeur assume 

les frais jusqu’au port de destination (bejaia) . Le prix FOB est de 800 USD/tonne, pour une 

valeur de marchandise s’élevant à 22 400 USD, à laquelle s’ajoutent des frais de transport 

maritime de 1 400 USD, portant le total de la facture à 23 800 USD. Le paiement est prévu à 

100% CAD (Cash Against Documents) via banque à banque, domiciliée auprès de la Société 

Générale Algérie, agence de Béjaïa. 

       Cette facture constitue donc la base documentaire pour l’ouverture de la 

domiciliation bancaire, la déclaration en douane, et la validation du transfert de 

devises pour l’importation. 

 

 Certificat d’origine ( voir annexe06) 

    Le certificat d’origine est un document officiel essentiel dans le 

commerce international, Permettant d’attester le pays d’origine des marchandises 

exportées afin de bénéficier d’avantages douaniers et de respecter les exigences des 

autorités du pays importateur. 

       Dans le cas présente , la certificat d`Origine délivre par les autorités égyptienne 

dans le cadre d`une opération d`exportation vers L`Algerie . La marchandise est 

d’origine égyptienne expédiés via le navire MSC DARIEN depuis le port de Damiette 

à destination du port de Béjaïa. 

  Ce certificat, est revêtu de plusieurs cachets officiels, confirmant sa validité 

auprès des autorités compétentes. 



Chapitre III       Etude de cas d’une opération d’importation maritime Cas de I´EPB 
 

45 
 

Ce document constitue une étape indispensable dans la chaîne d’importation, précédant le 

passage en douane. 

 

 Liste de colisage ( voir annexe 07) 

 

Elle est rédiger par l’expéditeur, ce document permet au destinataire, a la douane et 

au transporteur de connaitre d’une maniéré très précise le contenu de chaque colis. 

     Dans le cas présenté, il s’agit d’une liste de colisage N 03/2025 datée du 26 

janvier 2025, émise par la société égyptienne ALGAWHARA Ce document 

accompagne l’expédition de fèves fendues à destination de la société algérienne 

SARL DARNA, Béjaïa. 

     L’envoi comprend 1120 sacs en polypropylène de 25 kg chacun, soit un poids net 

total de 28 000 kg et un poids brut de 28 112 kg. La marchandise est expédiée dans 

un conteneur de 40 pieds. 

Cette liste, tamponnée officiellement, permet d’identifier précisément la 

marchandise et facilite les procédures logistiques, douanières et commerciales liées à 

l’importation. 

 Certificat de conformité (annexe 08)


      Ce certificat est souvent exigé dans le cadre des opérations d’importation, pour les 

produits destinés à la consommation humaine ou à un usage spécifique. 

Dans le cas presente, certificat de conformité délivré le 10 février 2025 par l’entreprise 

égyptienne ALGAWHARA.  

      Le certificat précise également les seuils de tolérance, à savoir un taux d’humidité 

pouvant aller jusqu’à 14 % et une présence de corps étrangers limitée à 1 %. 

le document affirme que les marchandises sont propres à la consommation humaine, ce qui 

est une mention essentielle pour le passage en douane et la distribution dans le pays 

importateur.. 

Ces documents sont préparés par l’exportateur et accompagnent la marchandise 

 

3.3. Expédition maritime 

Le transport est assuré par le navire MSC KATALIN II, au départ du port d’Alexandrie 

El Dekheila, à destination du port de Béjaïa. 
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 Le connaissement maritime (Bill of Lading) (voir annexe 09) 

       Ce document émis par la compagnie MSC Mediterranean Shipping Company S.A., attestant 

du transport d’une cargaison de fèves égyptiennes de l’exportateur ALGAWHARA, à 

destination de l’importateur algérien DARNA.  

       La cargaison est constituée de 1120 sacs pour un poids brut total de 28 112 kg, transportée 

dans un conteneur 40’ HIGH CUBE. Le fret a été prépayé et le connaissement mentionne 14 

jours de franchise pour les surestaries (demurrage). 

        Ce document constitue une preuve essentielle pour le dédouanement auprès de l’EPB 

(Entreprise Portuaire de Béjaïa), qui joue un rôle d’intermédiaire logistique et 

administratif lors de la réception de la marchandise. 

      Le connaissement, daté du 25 février 2025, confirme que la cargaison a été 

expédiée en bonne et due forme, conformément aux exigences du commerce 

international. 

 

3.4. Procédures à l’arrivée au port de Béjaïa 

      À l’arrivée des fèves au port de Béjaïa, une série de formalités administratives et 

douanières doit être réalisée afin d’assurer leur conformité et permettre leur intégration dans le 

marché national. 

 

 Avis d’arrivée et réception (voir annexe 10) 

      Ce document émis par l’agent maritime pour informer le destinataire 

(importateur) de l’arrivée prochaine de la marchandise au port de destination. Il sert 

de point de départ aux formalités de dédouanement et à la récupération des 

marchandises. 

     Dans le cadre de l’opération d’importation, l’avis d’arrivée a été émis par SARL 

MSCA Mediterranean Shipping Company, agent maritime basé à Béjaïa. Il concerne 

la marchandise transportée à bord du navire MSC Katalin II, voyage YB515R, en 

provenance du port d’Alexandrie El Dekheila (Égypte), avec une arrivée prévue au 

port de Béjaïa le 12/04/2025. Le connaissement maritime associé est le 

MEDUBF4291286, couvrant un conteneur de type 40’HC contenant des haricots 

(beans) d’un poids brut de 28112000kg.Les frais signalés dans cet avis incluent les 

prestations d’agence à hauteur de 44800,00 DZD, la TVA de 8 512,00 DZD, et des 

débours s’élevant à 1 794,64 DZD, portant le total TTC à 55 106,64 DZD. 
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3.5. Formalités douanières 

       Cette étape permettent à SARL Darna de déclarer, taxer et autoriser l’entrée des fèves 

égyptiennes au port de Béjaïa, garantissant leur conformité avant distribution sur le marché 

algérien. 

 

 Déclaration en douane ( voir annexe 11) 

      La déclaration en douane est un document officiel par lequel l’importateur 

informe l’administration douanière de l’entrée de marchandises sur le territoire 

national. Elle permet de déterminer les droits et taxes applicables, d’assurer la 

traçabilité de l’opération, et de garantir la conformité réglementaire à l’importation. 

      Dans cette opération la déclaration en douane, enregistrée le 16 AVRIL 2025 au bureau 

de douane de Béjaïa, vient officialiser l’introduction des marchandises sur le marché algérien. 

La valeur totale de l’opération a été évaluée à 25 400 USD, dont 23 800 USD pour la 

marchandise et 1 600 USD de frais accessoires. Cette déclaration, préparée avec l’assistance de 

SNC Transit-Idres, a permis de régler les droits et taxes nécessaires pour la libération de la 

cargaison. 

 

 Autorisation d’entrée du produit (voir annexe 12) 

      Après l’obtention de l’autorisation d’importation, l’étape suivante dans la chaîne 

logistique est l’autorisation d’entrée du produit, qui permet le passage effectif de la 

marchandise au sein du territoire national. Ce document, délivré par les services douaniers 

au niveau du port de bejaia, atteste que la marchandise a été vérifiée à son arrivée et qu’elle 

peut être admise en Algérie conformément aux normes réglementaires.  

       Le document présenté , daté du 17 avril 2025, concerne une cargaison importée par la 

société SARL Darna, en provenance d’Égypte, à travers le fournisseur ALGAWHARA . Le 

produit a été expédié à bord du navire MSC KATALIN II, avec une date d’arrivée enregistrée au 

25 février 2025. 

     Ce document est essentiel car il valide la conformité des produits à l’entrée du territoire, 

conditionnant le dédouanement et la livraison finale. Il marque donc l’aboutissement du 

processus administratif et douanier au sein du port de Béjaïa, et permet à la marchandise d’être 

libérée vers sa destination finale. 

 Autorisation de libre circulation( voir annexe 13) 

       L’autorisation de libre circulation est délivré par les services phytosanitaires d’un pays, qui 
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atteste qu’une marchandise d’origine végétale importée est conforme aux normes sanitaires 

locales et peut circuler librement sur le territoire. 

     Dans le cas présenté, L´autorisation de libre circulation émise par la Direction de la  

Production des Végétaux (Ministère de l’Agriculture algérien), concernant une cargaison de 

fèves cassées importées d’Égypte. Cette importation est couverte par un certificat phytosanitaire 

égyptien n° ADD5202, délivré le 15 février 2025. 

 

 Avis de versement (voir annexe14)  

       Ce document est délivré par la Direction Générale des Impôts (DGI), qui atteste qu’une 

entreprise a réglé une redevance ou taxe obligatoire liée à une activité spécifique. 

Dans ce cas, il s’agit de la redevance de financement des Chambres d’Agriculture, 

applicable à l’importation de produits agricoles comme les céréales et légumes secs. 

Le document présenté est un avis de versement émis par la Direction des impôts de la 

Wilaya de Béjaïa, dans le cadre de l’importation de produits agricoles. 

    Il concerne l’entreprise importatrice SARL DARNA, qui a importé 280 quintaux de 

céréales et légumes secs depuis l’étranger via le port de Béjaïa (EPB). 

Pour cette quantité, une redevance agricole de 3 DA par quintal a été appliquée, soit un 

montant total de 840 DA. 

      Ce montant a été réglé le 23 avril 2025. Ce paiement permet de financer les Chambres 

d’Agriculture et constitue une obligation fiscale pour l’entrée de certains produits agricoles 

sur le territoire national. Ce cas représente la dernière étape de la chaîne logistique avant que 

la marchandise ne soit distribuée ou commercialisée sur le marché algérien. 

Ces documents validés permettent la poursuite de l’opération. 

 

3.6.   Levée de la marchandise 

      La levée de la marchandise constitue l’ultime phase du processus d’importation maritime 

et marque la transition entre l’environnement portuaire et la mise en circulation du produit sur 

le marché intérieur. Cette étape est soumise à des exigences administratives, logistiques et 

réglementaires qui conditionnent la fluidité du déchargement, la conformité des marchandises 

et l’optimisation des coûts liés à la chaîne d’approvisionnement. 

 

3.6.1. Obtention du Bon à Enlever 

 Dans le cas présenter le bon à enlever est délivré par l’Entreprise Portuaire de Béjaïa (EPB), 

autorisant l’importateur à procéder au retrait de sa cargaison après validation de l’ensemble  
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des formalités douanières et fiscales. Son obtention est subordonnée à plusieurs conditions : 

 Validation de la déclaration en douane (enregistrée le 16 avril 2025), officialisant 

l’entrée des fèves cassées sur le territoire national. 

 Paiement des droits et taxes exigés par l’administration douanière, incluant la 

TVA et les redevances applicables à l’importation des produits agricoles. 

 Obtention des autorisations sanitaires et réglementaires, notamment le certificat 

phytosanitaire et le certificat de conformité, garantissant l’aptitude du produit à 

être distribué et consommé. 

 Règlement des frais portuaires et de manutention, englobant les services 

d’entreposage temporaire, la gestion des conteneurs et les prestations de 

déchargement effectuées par les opérateurs portuaires. 

      La délivrance du bon à enlever représente donc l’aboutissement du processus 

administratif et permet à SARL DARNA d’accéder aux marchandises pour les intégrer 

dans son circuit logistique. 

 

3.6.2 Organisation du Transport Terrestre et Acheminement de la Marchandise 

       Une fois le bon à enlever en possession de l’importateur, il devient impératif de coordonner le     

transport terrestre afin de garantir la livraison de la cargaison dans des conditions optimales. 

 

Conclusion 

     A travers ce dernier chapitre nous avons pu répondre à la problématique et arriver a 

comprendre les procedures du premier contact commercial jusqu’à la levée de la marchandise au 

port, Ce cas a mis en lumière l’importance de la rigueur administrative, du respect des 

réglementations internationales, et de la coordination entre les différents acteurs impliqués. 

      Par ailleurs, cette étude s’inscrit pleinement dans la continuité de notre parcours académique. 

Elle a constitué une application concrète des enseignements reçus durant notre formation, en 

particulier ceux liés au commerce international, à la logistique et à la réglementation douanière. 

Elle a également été enrichie par notre expérience de terrain durant la période de stage, qui nous a 

permis d’observer et de participer directement aux processus d’importation, d’en comprendre les 

enjeux pratiques, et d’acquérir des compétences opérationnelles précieuses pour notre avenir 

professionnel. 
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        Le transport maritime représente aujourd’hui un levier stratégique essentiel pour optimiser les 

opérations d’importation, surtout dans un contexte de mondialisation croissante des échanges. 

Dans le cadre de cette étude, nous nous sommes intéressés aux différentes procédures qui 

permettent de réaliser efficacement une opération de logistique internationale. 

      À cet effet, l’analyse d’un cas concret d’importation nous a semblé pertinente. En effet, les 

opérations d’importation jouent un rôle fondamental : elles offrent une diversité de produits 

bénéfique aux consommateurs tout en renforçant la compétitivité des entreprises grâce à l’accès à 

des biens de qualité. 

 

      Il est important de souligner que l’importation implique une série de démarches 

réglementaires et commerciales, parmi lesquelles la domiciliation bancaire et le respect des 

procédures douanières. L’importateur doit également maîtriser les différents moyens et techniques 

de paiement disponibles afin de garantir une relation commerciale fluide et fiable avec ses 

fournisseurs. 

     Par ailleurs, pour garantir la réussite d’une opération d’importation, il est vivement 

recommandé de faire appel à un transitaire ou à un commissionnaire en douane. Ce professionnel 

joue un rôle d’intermédiaire entre l’exportateur et l’importateur, assurant la liaison entre les 

différentes parties prenantes et veillant au bon déroulement des formalités logistiques et 

administratives. 

 

       L’étude de cas menée au sein de l’entreprise portuaire de Béjaïa nous a permis d’observer les 

mécanismes concrets de l’importation maritime conteneurisée. Elle a mis en lumière à la fois des 

pratiques opérationnelles bien établies, mais aussi des dysfonctionnements persistants, notamment 

en matière de coordination, de documentation et d’organisation logistique. 

       L’action de l’administration douanière, en tant qu’autorité souveraine, demeure essentielle 

pour assurer le contrôle, la surveillance et la validation des opérations commerciales, notamment 

dans le cadre de la lutte contre la fraude. Toutefois, l’analyse menée dans ce mémoire met en 

lumière plusieurs obstacles majeurs auxquels la logistique internationale en Algérie est confrontée  

Contraintes techniques : Le port souffre d’un manque d’infrastructures modernes et adaptées aux 

exigences du commerce international. L’absence d’équipements spécialisés sur les quais limite la 

capacité d’accueil des navires et ralentit les opérations de manutention. 



Conclusion Générale 
 

53 
 

       Problèmes administratifs : Les procédures douanières restent longues et complexes, avec des 

délais de dédouanement bien supérieurs à ceux observés dans d’autres pays. Cette lenteur impacte 

négativement la fluidité des échanges et augmente les coûts logistiques. 

      Dysfonctionnements portuaires : La gestion des quais et des engins de manutention est souvent 

inefficace, entraînant des encombrements et des retards dans le traitement des marchandises. De 

plus, certains navires doivent utiliser leur propre matériel de levage, faute d’équipements adaptés 

sur place. 

      Faiblesses commerciales et stratégiques : Le port manque d’une approche commerciale 

proactive et d’études de marché approfondies. Cette lacune limite sa capacité à s’adapter aux  

évolutions du commerce maritime et à optimiser ses opérations. 

        Pour améliorer la performance du port de Bejaïa et renforcer son rôle stratégique dans le 

commerce maritime, il est essentiel de moderniser ses infrastructures en investissant dans des 

équipements portuaires spécialisés, garantissant ainsi une meilleure fluidité des opérations et 

l’accueil de navires dans des conditions optimales. La numérisation et la simplification des 

procédures administratives et douanières contribueraient à accélérer les délais de traitement et à 

renforcer l’efficacité des échanges.  

     Par ailleurs, une meilleure organisation des quais, des équipements de manutention et des flux de  

marchandises permettrait de réduire les encombrements et d’optimiser les opérations portuaires.  

       Enfin, le développement d’une stratégie commerciale structurée, fondée sur des études de 

marché et une compréhension approfondie des besoins des acteurs du commerce maritime, 

renforcerait l’attractivité du port et améliorerait ses performances à l’échelle internationale. 

 

Pendant Notre stage pratique chez l'entreprise portuaire Bejaia, nous avons l'opportunité de 

découvrir le monde passionnant de la logistique et du transport. Nous avons pu participer à 

différentes taches telles que la gestion des documents douaniers, la coordination des expeditions, 

également appris à utiliser des outils informatiques spécifiques à ce domaine tels que les logiciels de 

suivi des expéditions. Cette expérience nous a permis de développer nos compétences 

professionnelles et de mieux comprendre le fonctionnement d'une entreprise de transport et de 

logistique. Nous sommes reconnaissant envers l’entreprise portuaire Bejaia pour cette opportunité 

de stage enrichissante. 
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Résume 

Le développement du commerce extérieur au fil des années a favorisé 

l’intensification des échanges internationaux d’import-export, nécessitant des modes 

de transport à la fois efficaces et fiables. Le transport maritime joue un rôle central 

dans cette dynamique. 

 

Ce mémoire s’intéresse aux procédures que l’opérateur économique doit accomplir 

pour réaliser une opération de logistique internationale. 

 

À travers une étude de cas portant sur l’entreprise portuaire de Béjaïa, ce travail 

analyse un échange commercial entre l’entreprise importatrice algérienne SARL 

Darna et l’entreprise égyptienne El Gawhara, portant sur l’importation de fèves. Il met 

en lumière les enjeux logistiques, juridiques et organisationnels liés à l’importation de 

marchandises. 

Abstract 

 
Over the years, the development of foreign trade has contributed to the 

intensification of international import-export exchanges, requiring transport methods 

that are both efficient and reliable. Maritime transport plays a central role in this 

dynamic. 

This thesis focuses on the procedures that an economic operator must carry out to 

complete an international logistics operation. 

Through a case study involving the port company of Béjaïa, this work analyzes a 

commercial exchange between the Algerian importing company SARL Darna and the 

Egyptian company El Gawhara, concerning the importation of fava beans. It 

highlights the logistical, legal, and organizational challenges related to the importation 

of goods. 

 

 الملخص

 
 َقم وسائم استخذاو استذعى يًا.وانتصذٌز،  الاستٍزاد يجال فً انذونٍت انتبادلاث تعشٌش فً انسُىاث يزّ  عهى انخارجٍت انتجارة تطىر ساهى نقذ

ًٍا يحىرًا انبحزي انُقم وٌُعذّ  .ويىثىقت فعّانت  الاقتصادي انًتعايم بها ٌقىو أٌ ٌجب انتً الإجزاءاث عهى انبحث هذا ٌزكّش. انذٌُايٍكٍت هذِ فً أساس

 دونٍت نىجستٍت عًهٍت لإَجاس

 انجشائزٌت انشزكت بٍٍ تجارًٌا تبادلًا  انعًم هذا ٌحهمّ نبجاٌت، انًٍُائٍت انًؤسست تخصّ  حانت دراست خلال ويٍ

 عهى انضىء ٌسهطّ كًا. انًستىرِدة Darna "SARL "انشزكت انًصزٌت  Gawhara" "El .وانًتعهق باستٍزاد يادة انفىل ،

 انبضائع باستٍزاد انًزتبطت وانتُظًٍٍت وانقاَىٍَت انهىجستٍت انتحذٌاث


